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Délibération n° DB/21-11-11 du 26 novembre 2021 : convention C2021-090
d’adhésion à la centrale d’achat de la Direction des approvisionnements en produits
de santé des armées (DAPSA) pour la période 2021-2024 et convention C2021-091
de mise à disposition du marché n°1300135174 relatif à l’acquisition de moniteurs
multiparamétriques pour emploi opérationnel.

Délibération n° DB/21-11-08 du 26 novembre 2021 : convention C2021-077 portant
renouvellement du partenariat entre l’Entente pour la forêt méditerranéenne et le
SDMIS concernant la plateforme numérique de formation CLAROLINE Connect pour
la période 2021-2022 
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SDMIS et la commune de Belleville-en-Beaujolais relative à la construction de la
future caserne de sapeurs-pompiers 
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Délibération n° DB/21-11-06 du 26 novembre 2021 : avenant n°1 à la convention
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nouvelle caserne de sapeurs-pompiers sur le territoire de la commune de Saint-
Germain Nuelles
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Délibération n° DB/21-11-10 du 26 novembre 2021 : convention C2021-089
d’occupation temporaire de locaux rue Molière en application de la convention de
mutualisation C2020-051 entre la Métropole de Lyon et le SDMIS pour la période
2021-2023 

II - DELIBERATIONS DU CONSEIL D'EXPLOITATION DE LA REGIE 
ENERGIES RENOUVELABLES DU SDMIS

Délibération n° ECE/21-11-01 du 26 novembre 2021 : élection de la présidente et du
vice-président du conseil d’exploitation de la régie Énergies renouvelables du SDMIS
Délibération n° DCE/21-11-01 du 26 novembre 2021 : avis sur le budget primitif
pour l’exercice 2022 de la régie « Énergies renouvelables du service départemental-
métropolitain d’incendie et de secours »

Délibération n° DB/21-11-09 du 26 novembre 2021 : convention C2021-088
d’occupation temporaire des locaux du gymnase et du musée des sapeurs-pompiers
Lyon-Rhône sur le site de Lyon Duchère en application de la convention de
mutualisation C2020-051 entre la Métropole de Lyon et le SDMIS pour la période
2021-2023 
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